
Quels critères sont utilisés pour requalifier un contrat de mission
en CDI au Luxembourg ?

Réponse courte

Les critères utilisés pour requalifier un contrat de mission en CDI au Luxembourg sont principalement : le

dépassement de la durée maximale autorisée (12 mois pour un même poste, renouvellements compris), l'absence

de motif valable justifiant le recours au travail intérimaire, l'exécution de tâches permanentes correspondant à

l'activité normale de l'entreprise utilisatrice, les irrégularités formelles du contrat (absence d'écrit, mentions

obligatoires manquantes), la poursuite du travail après échéance du contrat sans nouveau contrat de mission, et le

non-respect de l'égalité de traitement avec les salariés permanents.

La requalification est automatique et intervient de plein droit lorsque l'une de ces conditions n'est pas respectée,

créant un CDI entre le salarié et l'entreprise utilisatrice rétroactivement depuis le début de la relation de travail. Cette

sanction expose l'entreprise à des conséquences financières importantes (rappels de salaire, cotisations sociales,

indemnités de licenciement).

Définition

La requalification d'un contrat de mission en CDI est une sanction légale prévue par le Code du travail

luxembourgeois qui transforme automatiquement et rétroactivement un contrat de travail intérimaire irrégulier en

contrat à durée indéterminée liant directement le salarié intérimaire à l'entreprise utilisatrice. Cette mesure de

protection vise à sanctionner le non-respect des conditions strictes encadrant le recours au travail temporaire et à

garantir au salarié les droits attachés au CDI.

La requalification opère de plein droit dès lors qu'une violation des règles du travail intérimaire est constatée, sans

qu'une décision judiciaire soit nécessaire pour déclencher ses effets juridiques, bien qu'elle soit généralement

constatée par les tribunaux du travail en cas de litige.

Questions fréquentes

Comment éviter la requalification d'un contrat de mission en CDI ?

Pour éviter la requalification, il faut : documenter précisément le motif temporaire de recours, respecter la durée maximale de 12 mois,
rédiger des contrats complets avec toutes les mentions obligatoires, ne pas faire continuer le travail après échéance sans nouveau
contrat, garantir l'égalité de traitement, et éviter d'utiliser l'intérim pour des besoins permanents.

Que se passe-t-il quand un contrat de mission dépasse 12 mois au Luxembourg ?

Lorsqu'un contrat de mission dépasse 12 mois (renouvellements compris) pour un même salarié sur un même poste, il est
automatiquement réputé à durée indéterminée de plein droit. Cette requalification crée rétroactivement un CDI entre le salarié et
l'entreprise utilisatrice depuis le début de la première mission.
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Quelles sont les conséquences financières de la requalification pour l'entreprise utilisatrice ?

L'entreprise utilisatrice doit assumer la responsabilité financière complète : versement des rappels de salaire depuis le début de la
mission, régularisation des cotisations sociales, paiement des indemnités de licenciement le cas échéant, et risque de sanctions pour
licenciement abusif si la rupture n'est pas justifiée.

Quels sont les critères qui entraînent la requalification d'un contrat de mission en CDI au Luxembourg ?

Les critères principaux sont : le dépassement de la durée maximale de 12 mois pour un même poste, l'absence de motif valable justifiant
le recours au travail intérimaire, l'exécution de tâches permanentes de l'entreprise, les irrégularités formelles du contrat (absence d'écrit,
mentions manquantes), la poursuite du travail après échéance sans nouveau contrat, et le non-respect de l'égalité de traitement avec les
salariés permanents.

Conditions d’exercice

La requalification d'un contrat de mission en CDI est encadrée par les articles L.131-1 à L.131-19 du Code du travail

luxembourgeois. Les critères déterminants sont les suivants :

Dépassement de la durée maximale légale :

La durée totale du contrat de mission, renouvellements compris, ne peut excéder 12 mois pour un même

salarié sur un même poste de travail (art. L.131-8, paragraphe 2)

Exception possible sur autorisation ministérielle pour des activités hautement spécialisées

Le contrat conclu en violation de cette durée est réputé à durée indéterminée de plein droit

Absence de motif valable ou motif inexact :

Le contrat de mission doit être justifié par une tâche précise et non durable au sens de l'article L.122-1

Les motifs autorisés incluent notamment le remplacement d'un salarié absent, les emplois saisonniers,

l'accroissement temporaire d'activité

L'exécution de tâches permanentes liées à l'activité normale de l'entreprise entraîne la requalification

Irrégularités formelles du contrat :

Absence de contrat écrit remis au salarié dans les délais légaux (2 jours ouvrables selon l'art. L.131-6)

Mentions obligatoires manquantes : motif précis, durée, poste, rémunération, lieu de mission

Défaut de terme fixé avec précision dès la conclusion du contrat (sauf exceptions légales)

Poursuite du travail après échéance :

Lorsque l'utilisateur fait continuer à travailler le salarié intérimaire après la fin du contrat sans nouveau

contrat de mission, celui-ci est réputé lié par un CDI (art. L.131-10)

L'ancienneté est alors décomptée depuis le premier jour de la mission

Non-respect de l'égalité de traitement :

Le salarié intérimaire doit bénéficier des mêmes conditions de travail et de rémunération que les salariés

permanents occupant des postes équivalents (art. L.131-13)

L'accès aux installations collectives et moyens de transport doit être garanti (art. L.131-15)
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Modalités pratiques

Procédure de requalification :

La demande peut être introduite par le salarié devant le tribunal du travail compétent

La charge de la preuve du respect des conditions légales incombe aux entreprises (utilisatrice et intérimaire)

La prescription court selon les délais de droit commun à compter de la fin du dernier contrat

Effets de la requalification :

Création rétroactive d'un CDI entre le salarié et l'entreprise utilisatrice depuis le début de la première mission

Décompte de l'ancienneté à partir du premier jour de mission chez l'utilisateur

Régularisation obligatoire de la situation du salarié par l'entreprise utilisatrice

Versement des rappels de salaire, cotisations sociales et, le cas échéant, indemnités de licenciement

Conséquences pour les entreprises :

Responsabilité financière de l'entreprise utilisatrice pour les droits du salarié

Risques de contentieux et demandes d'indemnités pour licenciement abusif si rupture non justifiée

Sanctions pénales possibles en cas de prêt de main-d'œuvre illicite caractérisé

Pratiques et recommandations

Prévention des risques de requalification :

Documenter systématiquement et avec précision le motif de recours au travail intérimaire

Respecter scrupuleusement la durée maximale de 12 mois et les conditions de renouvellement

Rédiger des contrats complets comportant toutes les mentions obligatoires avant le début de mission

Éviter les successions de contrats pour le même poste sans justification temporaire réelle

Gestion opérationnelle :

Mettre en place un suivi rigoureux des durées, motifs et renouvellements des missions

Former les équipes RH et managers à l'identification des situations à risque

Auditer régulièrement la conformité des pratiques de recours au travail intérimaire

Garantir l'égalité de traitement entre intérimaires et salariés permanents

Mesures de sécurisation :
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Ne pas poursuivre le travail au-delà de l'échéance du contrat sans régularisation immédiate

Éviter l'utilisation du travail intérimaire pour des besoins structurels permanents

Conserver une traçabilité complète des décisions et justifications de recours

Consulter un conseil juridique en cas de doute sur la régularité d'un contrat

Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois :

Articles L.131-1 à L.131-19 (travail intérimaire et contrat de mission)

Article L.131-6 (contrat de mission et mentions obligatoires)

Article L.131-8 (durée maximale et terme du contrat)

Article L.131-10 (requalification automatique en cas de poursuite du travail)

Article L.131-13 (égalité de traitement)

Article L.131-15 (accès aux installations collectives)

Article L.122-1 (tâche précise et non durable)

Textes complémentaires :

Règlement grand-ducal déterminant les secteurs d'activité autorisés

Jurisprudence de la Cour supérieure de justice du Luxembourg

Circulaires de l'Inspection du travail et des mines (ITM)

La requalification d'un contrat de mission en CDI constitue une sanction lourde de conséquences pour les entreprises utilisatrices.

Une vigilance accrue dans le respect des conditions légales du travail intérimaire, la documentation rigoureuse des motifs et la

formation des équipes sont indispensables pour prévenir tout risque de contentieux et de sanctions financières importantes.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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